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Reduction de bail suite a une separation

Par bruno0304_old, le 17/11/2007 à 20:40

bonjour, suite a une separation proche, j'ai contracte un bail en commun avec ma concubine
en 05/2007.rnNous allons nous separé je souhaite donc savoir mes droits et quelle sont les
demarches a suivre ausii dois-je donner un preavis et puis-je le faire faire? rnmerci d'avence.
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